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DÉCISION DU DIRECTEUR GENERAL DE FRANCEAGRIMER 

 
Montreuil, le 7 juillet 2026026  

 

DIRECTION DES INTERVENTIONS 
 

Service $ Soutien, investissement et innova- 

tion dans les filières , 

 
Dossier suivi par : 

Unité $ Aides aux exploitations et expérimentation , 

Pe-parsada@franceagrimer.fr 

N° INTV-SIIF-2026-48 

Plan de diffusion : 
Mmes et MM. les Préfets de région d’outre-mer 

Mmes et MM. les Préfets de département d’outre-mer 

Mmes et MM. les DAAF 

Mmes et MM. les Présidents de Conseil régional et de 
Conseil départemental d’outre-mer 

Mme la Présidente de Régions de France 

Mmes et MM. les Présidents de Conseil départemental 

M. le Président de l'ADF 

MASA : SG– DGPE – DGAL-DGER 

Ministère de l’intérieur et des outre-mer 

ODEADOM 

MEFSIN: Direction du Budget 7A 

Mme la Contrôleure Budgétaire et Comptable 
Ministérielle  
ASP 

CGAAER 

Chambres d’agriculture France 

FNSEA 

Jeunes Agriculteurs 

La Coordination Rurale 

La Confédération Paysanne 

Mise en application : immédiate 

 
OBJET : Modification de la décision n°INTV-SIIF-2025-35 modifiée mettant en œuvre une aide visant à 

financer des projets lancés dans le cadre du déploiement du plan + anticipation du potentiel retrait 

européen des substances actives et développement de techniques alternatives pour la protection des 

cultures / - appel à projets 2025 
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Bases réglementaires : 

- Règlement (UE) 2022/2472 de la Commission du 14 décembre 2022 modifié déclarant 

certaines catégories d’aides dans les secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales 

compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 108 du traité sur le 

fonctionnement de l'Union européenne ; 

- Lignes directrices agricoles de l’Union européenne concernant les aides d’état dans les 

secteurs agricole et forestier et dans les zones rurales, publiées au journal officiel de l’Union 

européenne (JOUE) n° C 485 du 21 décembre 2022 ; 

- Régime exempté de notification SA. 108732 relatif aux aides à la recherche et au 

développement dans le secteur agricole pour la période 2023-2029 ; 

- Régime SA.113755 relatif aux aides à la recherche, au développement et à l’innovation pour la 

période 2024-2026 ;  

- Code rural et de la pêche maritime, notamment son Livre III, titre Ier, chapitre 1er, Livre V, 

titre V, chapitre 1er et Livre VI, titre II, chapitre 1er ; 

- Arrêté relatif à la qualification d’instituts techniques agricoles et à la qualification d’instituts 

technique agro-industriels du 22 décembre 2022 ; 

 

- Circulaire CAB/C2021-561 du 19 juillet 2021 définissant les orientations relatives à la 
préparation du programme national de développement agricole et rural 2022-2027, financé 
par le compte d’affectation spéciale de développement agricole et rural (CASDAR); 
 

- Instruction de service du MASA DGER/SDRICI/2021-722 du 30 septembre 2021 relative à 
l’organisation des appels à projet du PNDAR 2022-2027 ; 

- Décision de la directrice générale de FranceAgriMer n° INTV-SIIF-2024-16 du 23/02/2024 

modifiée ; 

- Décision du directeur général de FranceAgriMer n° INTV-SIIF-2025-35 du 

25/06/2025 modifiée ; 

- Convention relative à la mise en œuvre du plan d’action stratégique pour l’anticipation du 

potentiel retrait européen des substances actives et développement de techniques 

alternatives pour la protection des cultures (PARSADA) du 21 novembre 2024 entre 

FranceAgriMer et la DGAL et son avenant du 1er août 2025 ; 

- Avis du Conseil d’administration de FranceAgriMer du 1er juillet 2026. 
 

 
Résumé : 

 

La présente décision modifie la décision n°INTV-SIIF-2025-35 du 25/06/2025 en ce qui concerne le 

financement du dispositif et les obligations de publication des résultats des projets. 

 

Mots-clés : 

Appel à projets, fonds phytos, planification écologique, ECOPHYTO 2030, PARSADA, alternatives. 
 

 
Filières concernées : Cultures végétales, cultures tropicales
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Article 1 : Modification de l’article 2 de la décision n°INTV-SIIF-2025-35 

modifiée 
 

L’article 2 de la décision INTV-SIIF-2025-35 modifiée, intitulé $ Financement par FranceAgriMer ,, est 
complété par l’alinéa suivant : $ Une enveloppe de 25 millions d’euros sur fonds du compte d’affectation 

spéciale pour le développement agricole et rural (CASDAR) est allouée au dispositif. ,. 

 

Article 2 : Modification de l’article 3 de la décis ion n°INTV-SIIF-2025-35 modifiée 
 

L’article 3.2.3 $ Exigences liées au contenu du projet : partenariat, résultats du projet et transfert des résultats 

et diffusion des connaissances , est modifié comme suit :  

- Au sixième paragraphe, après les mots $ plate-forme de & EcophytoPIC , ,, les mots suivants sont 
ajoutés $ et la plateforme RD AGRI (https://rd-agri.fr/), pour les projets financés sur fonds CASDAR , ;  

- Au huitième paragraphe, après les mots : $ la plateforme EcophytoPIC ,, sont ajoutés les mots $ et 

la plateforme RD AGRI (https://rd-agri.fr/), pour les projets financés sur fonds CASDAR , ; 

- Au huitième paragraphe, la phrase suivante est ajoutée, $ Le chef de file et les partenaires 

s’engagent à faire mention de la participation financière du ministère chargé de l’agriculture en 

utilisant le logo CASDAR, pour les projets financés sur fonds CASDAR, et le logo FranceAgriMer sur 

tout support de communication ayant trait au projet subventionné ainsi que dans tous ses rapports 

avec les médias ,.  

 

Article 3 : Modification de l’article 6 de la décis ion n°INTV-SIIF-2025-35 modifiée 
 
A l’article 6, après les mots $ EcophytoPic , sont ajoutés les mots $ et la plateforme RD-AGRI (https://rd-

agri.fr/), pour les projets financés sur fonds CASDAR ,.  
 

Article 4 : Modification de l’article 7 de la décis ion n°INTV-SIIF-2025-35 modifiée 
 
A l’article 7, après les mots $ EcophytoPic , sont ajoutés les mots $ et la plateforme RD-AGRI (https://rd-
agri.fr/), pour les projets financés sur fonds CASDAR ,.  
 
 

Article 5 : Entrée en vigueur de la présente décision 
 

La présente décision entre en vigueur à compter du lendemain de sa date de publication au Bulletin officiel 
du ministère de l’Agriculture de l’Agro-alimentaire et de la Souveraineté alimentaire. 

 

 

Le Directeur général de FranceAgriMer 

 

 

 

Martin GUTTON 


